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  Lettre datée du 24 février 2021, adressée au Secrétaire général 

et à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la République islamique d’Iran auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris au sujet de la lettre datée du 18 février 2021, adressée à la 

Présidente du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

des États-Unis auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2021/158) concernant 

la décision des États-Unis de retirer leurs lettres du 20 août 2020 (S/2020/815), du 

21 août 2020 (S/2020/822) et du 21 septembre 2020 (S/2020/927).  

 Par cette décision bienvenue, il est en effet reconnu que les lettres des États-

Unis datées des 20 et 21 août et du 21 septembre 2020 n’avaient incontestablement, 

pour le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale, aucune validité juridique ni 

aucune incidence pratique (S/2020/451, S/2020/517, S/2020/816, S/2020/817, 

S/2020/821, S/2020/824, S/2020/837, S/2020/839, S/2020/923, S/2020/924, 

S/2020/928, S/2020/931, S/2020/1177, par. 7, S/2020/1244, par. 19 à 42, et A/75/682, 

par. 43 à 46).  

 Tout en réaffirmant ses positions à cet égard (S/2020/814, S/2020/922 et 

S/2020/1000), la République islamique d’Iran souligne que les États-Unis ne sont 

toujours pas considérés comme un État participant au Plan d’action global commun 

et que la communication susmentionnée ne peut entraîner ni la modification du statut 

actuel de ce pays vis-à-vis du Plan d’action, ni l’octroi d’un quelconque droit 

découlant du Plan ou de la résolution 2231 (2015). Les États-Unis demeurent en effet 

en violation substantielle de leurs obligations au titre de la résolution 2231 (2015).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Majid Takht Ravanchi 
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